
 

 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide par 22 voix pour et 6 abstentions (Mmes BERTRAND, THIRIET, M. NOEL, 
Mme A. THOMAS, MM. SAUTROT et FRANOUX). 
 
- d’approuver le budget primitif 2004 de l’Ecole de Musique arrêté aux montants 
ci-dessus. 
 
 
DELIBERATION N° 2004/03-03 - SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A 
L’A.P.E.L.F. (Association des Parents d’Elèves Ludres-Fléville). 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, informe l’Assemblée, de l’organisation en 2002, 
d’une conférence-débat sur le thème des « Relations parents-adolescents ». 
Devant le succès remporté par cette manifestation, l’A.P.E.L.F. envisage de 
renouveler cette expérience pour aborder le sujet de « la violence des 
adolescents ». 
 
En complément de la participation active de Madame RAVON, Adjointe, et de 
Monsieur TANGEAOUI, dans le cadre du contrat local de prévention de la 
délinquance, la ville de Ludres se propose d’aider l’A.P.E.L.F. en lui versant une 
subvention exceptionnelle de 150 €, représentant le montant de la prestation du 
conférencier. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’accorder une subvention exceptionnelle de 150 € à l’A.P.E.L.F., 
- d’inscrire cette somme au budget primitif 2004. 
 
 
DELIBERATION N° 2004/03-04 - ADHESION AU GROUPEMENT DE 
COMMANDES POUR LES SERVICES DE TELECOMMUNICATIONS 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’Assemblée ses décisions des 24 juin 
2002 et 23 septembre 2002, portant sur l’adhésion de la ville de Ludres au 
groupement de commandes pour les services de télécommunications, la 
Communauté Urbaine du Grand Nancy en étant le coordinateur. 
 
Ce premier groupement, portant sur la période 2003/2004, a permis d’obtenir 
des économies significatives en particulier sur le trafic téléphonique fixe et les 
mobiles. Au vu de ce constat globalement positif, et en application du Code des 
marchés publics issu du décret n° 2004-15 en date du 7 janvier 2004, et 
notamment son article 8, la Communauté Urbaine du Grand Nancy propose de 
reconduire la démarche pour la période 2005-2006, et d’être le coordonnateur de 
cette 2ème édition du groupement de commandes. 
 
Considérant l’intérêt de la Commune d’adhérer à un groupement de commandes 
pour les services de télécommunications afin de bénéficier de prix et de services 
attractifs, 
 




